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ARTICLE L.101-2 DU CODE DE L’URBANISME
Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :

1° L'équilibre entre : […] le renouvellement urbain, […] les besoins en matière de mobilité […] ;

3° La diversité des fonctions urbaines […] en tenant compte en particulier des objectifs de […] de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 
alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;

6° […] la préservation de la qualité de l'air, […] ;

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables ;

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des 
personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales.
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AMBITION DU PLU DE NANTERRE

LA PROMOTION D’UNE VILLE DURABLE ET 
SOLIDAIRE, EN MOUVEMENT, ATTACHÉE AU 
BIEN-ÊTRE DES NANTERRIENS

Extrait du PADD
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ÉLABORATION DU PLU :
RAPPEL DES DIFFÉRENTES ETAPES

Source : Karine MAUBERT-SBILE – CEREMA Sud-Ouest (17/09/2018), PLU et déplacements, CEREMA
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LES OBJECTIFS DE LA REVISION DU PLU EN 2012

Des enjeux de mobilités 
peu présents mais au 
cœur des débats 
préalables  à la 
prescription de la révision 
du Plan Local d’Urbanisme 
de Nanterre
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LES OBJECTIFS DE LA REVISION DU PLU EN 2012

Quelques contributions de 
Nanterre lors des débats 
publics sur la conception 
du prolongement d’Eole et 
du Grand Paris Express
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Article L151-4 du code de l’urbanisme

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins

répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 

développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, 

d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. […]

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 

électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.

Source : Karine MAUBERT-SBILE – CEREMA Sud-Ouest (17/09/2018), PLU et déplacements, CEREMA
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Source : Egis France, Atlas des 
Deux Seine, SIEP des Deux 
Seine, 2011 
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Source : Karine MAUBERT-SBILE – CEREMA Sud-Ouest (17/09/2018), PLU et déplacements, CEREMA

Article L151-5 du code de l’urbanisme

Le projet d'aménagement et de développement durables définit :

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 

écologiques ;

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 

développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les 

loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.
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Extrait du PADD

Une écriture du PADD 
fortement enrichie grâce 
à une démarche 
d’Approche 
Environnementale de 
l’Urbanisme liée à la 
révision du Plan Local 
d’Urbanisme
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L’INTEGRATION DES QUESTIONS DE MOBILITE DANS 
LES OAP

Source : Karine MAUBERT-SBILE – CEREMA Sud-Ouest (17/09/2018), PLU et déplacements, CEREMA

Article L151-6 du code de l’urbanisme
Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et 

de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 

déplacements

Article R151-8 du code de l’urbanisme
Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser 

mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas 

définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de 

construction avec le projet d'aménagement et de développement durables. Elles portent au moins sur : (...)

4° Les besoins en matière de stationnement ;

5° La desserte par les transports en commun ;

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.
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L’INTEGRATION DES QUESTIONS DE MOBILITE DANS 
LES OAP : L’EXEMPLE DES GROUES
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Source : extraits OAP
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L’INTEGRATION DES QUESTIONS DE MOBILITE DANS 
LE RÈGLEMENT

Source : Karine MAUBERT-SBILE – CEREMA Sud-Ouest (17/09/2018), PLU et déplacements, CEREMA

Un large panel d’outils permettant la mise en œuvre des objectifs en matière de mobilité dans le 
règlement du PLU :

● Délimiter des emplacements réservés ;

● Fixer des obligations en matière de stationnement des véhicules motorisés et obligations 
minimales pour les vélos pour les immeubles d’habitation et de bureau ;

● Fixer les conditions de desserte par les voies des terrains susceptibles de recevoir des 
constructions ;

● Imposer une densité minimale de constructions au sein de secteurs situés à proximité des 
transports collectifs ;

● Préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à 

créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers, les itinéraires cyclables, les voies et espaces 
réservés au transport public

● Instituer des servitudes consistant à indiquer la localisation des voies et ouvrages publics
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L’INTEGRATION DES QUESTIONS DE MOBILITE DANS 
LE RÈGLEMENT ; ZOOM SUR L’ARTICLE 12

Des normes de 
stationnement tenant 
compte de la proximité 
des transports en 
commun structurants
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L’INTEGRATION DES QUESTIONS DE MOBILITE DANS 
LE RÈGLEMENT ; ZOOM SUR L’ARTICLE 12
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LA CHARTE DES CONSTRUCTIONS NEUVES : OUTIL 
D’URBANISME NÉGOCIÉ

Des cibles obligatoires et 
optionnels allant au-delà 
des exigences du PLU 
actuel
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UN FUTUR PLU INTERCOMMUNAL À L’ÉCHELLE DU 
TERRITOIRE DE PARIS-OUEST LA DÉFENSE
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Pour plus d’informations :

www.nanterre.fr

Contacts :

Manuel MOUSSU, Directeur de l’Aménagement, 
manuel.moussu@mairie-nanterre.fr

Alexandre CARRAUD, Chargé de projet grands projets

de transport et aménagement de l'espace public,

alexandre.carraud@mairie-nanterre.fr

http://www.nanterre.fr/
mailto:manuel.moussu@mairie-nanterre.fr
mailto:alexandre.carraud@mairie-nanterre.fr

